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Familles en rétentionFamilles en rétention  ::

l’acharnementl’acharnement
Ce vendredi 28 septembre le gouvernement, en conseil des 

ministres, a adopté le projet de loi élaboré par le ministre de 
l’intérieur « relatif à la retenue pour vérification du droit au 
séjour et modifiant le délit d’aide au séjour irrégulier pour en 
exclure les actions humanitaires et désintéressées ».

Si, d’un côté, le gouvernement restreint le champ d’appli-
cation  du  délit  de  solidarité  – sans  toutefois  l’abroger -  de 
l’autre côté il crée une nouvelle mesure de rétention à desti-
nation exclusive des étrangers, se substituant à la garde à vue 
et destinée à faciliter, comme elle, la traque des sans papiers 
puis leur expulsion.

Un centre de rétention bien français
Cette garde à vue « bis » qui ne dit pas son nom n’a pas 

d’autre objet que de rétablir au plus vite le niveau de perfor-
mance atteint par le précédent gouvernement dans les procé-
dures  de  reconduite  à  la  frontière,  alors  que  leur  « rende-
ment » a été temporairement atténué par les décisions de la 
Cour de justice de l’Union européenne puis de la Cour de 
cassation interdisant l’emprisonnement des étrangers en sé-
jour irrégulier. Si les objectifs d’expulsions ne sont plus chif-
frés, la mise en place, en urgence, de ce nouveau dispositif 
d ’enfermement  « ad  hoc »  confirme  qu’ils  demeurent  in-
changés.

Et comme pour mieux souligner que rien ne change non 
plus « sur le terrain », c’est ce même vendredi 28 septembre 
que des parents afghans et leurs deux en
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Ça se prépare.Ça se prépare.
Une réunion active et efficace a eu lieu le 

28 septembre.

Demandez le programmeDemandez le programme  !!

un groupe skapunk : PUNKARAVAN 
de la chanson/rock alternative : A 3 PAS 
D'ICI
du RAP : CRSKP et LEKIP
du jazz manouche : SWING GADJET
et du jazz très libre et enthousiaste : 
IDMA (issu des mers anciennes)

Voilà,  que  des  bons  zicos  ,  de  la  bonne 
chanson,  pour  une  bonne  cause  qui  mérite 
bien qu'on se remue le popotin pour elle ! 6 
heures  pour  la  régularisation  des  sans 
papiers ! (J-Y)

Les logos des deux groupes de rap soissonnais

Un événement a été créé sur Facebook 

6 heures pour la régulari-
sation des sans papiers
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ants,  dont l’un âgé de trois  mois,  ont été  interpellés  dans 
l’hôtel où ils avaient été assignés à résidence et  placés dans 
le centre de rétention du Mesnil Amelot dans l’attente d’un 
renvoi imminent en Hongrie. C’est en effet par ce pays qu’ils 
étaient entrés dans la forteresse Europe, fuyant le chaos af-
ghan vers lequel ils courent le risque d’être rejetés - le cas 
échéant après avoir été détenus plusieurs mois pour la seule 
raison qu’ils demandent l’asile -, la Hongrie étant cataloguée 
comme pays « non sûr » pour les demandeurs d’asile.

Avec ce placement en rétention, cette famille afghane inau-
gure à ses dépens l’application de la circulaire du ministre de 
l’intérieur du 6 juillet 2012 relative à « la mise en œuvre de 
l’assignation à résidence... en alternative au placement des fa-
milles en rétention administrative » !

Un avis médical ayant déclaré l’état des deux enfants in-
compatible avec cette rétention, l’administration de Manuel 
Valls n’a pas faibli pour autant : la famille était de nouveau 
assignée à résidence mais, cette fois, sous 
une garde policière si nombreuse et si rap-
prochée qu’elle subissait un isolement plus 
drastique encore que dans un centre de ré-
tention.

Le ministre de l’intérieur aura donc in-
venté, le même jour, la garde à vue se substituant à la garde à 
vue et la rétention se substituant à la rétention.

Donner aux services de police et aux préfectures tous les 
moyens juridiques et administratifs d’une politique dite « de 
fermeté », réputée payante, telle semble être l’obsession qui 
conduit ce gouvernement à un acharnement consternant.

L’empilement  des  dispositifs  d’enfermement,  l’addition 
des procédures inhumaines et la caution donnée au rejet de 
l’étranger n’ont jamais fait et ne feront jamais le socle d’une 
politique respectable et responsable.

Signataires : ACAT (Action  des  chrétiens  pour  l’abo-
lition de la torture), ADDE (Avocats pour la défense des 
droits des étrangers),  COMEDE (Comité médical pour 
les exilés), FASTI (Fédération des associations de soli-
darité  avec  les  travailleur-euse-s  immigré-e-s), GIS-
TI (Groupe d’information et de soutien des immigré·es), 
MRAP (Mouvement  contre  le  racisme et  pour  l’amitié 
entre les peuples), Observatoire citoyen du CRA de 
Palaiseau, SM (Syndicat  de  la  magistrature), 
SAF (Syndicat des Avocats de France)

Nous avons besoin de...Nous avons besoin de...
… charbon de bois. Quelqu'un a des ré-
serves ?
… pain (J-Y)
… merguez (C.)
… gâteaux à vendre (chacun amène 
quelque chose...) 
… crayons de couleur, feutres, papiers 
et animateurs-trices de l'accueil des en-
fants

Faire connaîtreFaire connaître
l'événementl'événement

Pour venir chercher des affiches
Pour régler les derniers détails

Réunion rapideRéunion rapide
Mercredi 10 octobreMercredi 10 octobre

20 h.20 h.
Maison des syndicats de SoissonsMaison des syndicats de Soissons

Collectif de défense des sans papiers de l’Aisne, membre de RESF
cdsp02@wanadoo.fr        www.cdsp02.org      www.educationsansfrontieres.org/resf02
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20 OCT 2012
PLACE DES DROITS DE L'HOMME (GARE)
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